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TEXTES GENERAUX 

[PREMIER MINISTRE 

Decret n° 95-1232 du 22 novembre 1995 relatif au 
comite interministeriel de la mer et all secretariat 
general de la mer 

NOR : PRMX9501160D 

Le President de la Republiquc, 
Sur le rapport du Premier ministre, 
Vu le decret n• 72-302 du 19 avril 1972 relalif a la coordina­

tion des actions en mer des administrations de l'Etat, modifie 
par le decret n• 77-524 du 18 mai 1977 ; 

Vu le decret n• 78-272 du 9 mars 1978 relatif a l'organisation 
des actions de l'Etat en mer, modifie par le decret n• 90-593 du 
6 juillel 1990 et le decret n• 91-675 du 14 juillet 1991 ; 

Vu le decret n• 79-413 du 25 mai 1979 relatif aux actions de 
l'Etat en mer au large des departements et territoires d'outre­
mer et de la co11cctivite territoriale de Mayolte modifie par le 
decret n" 91-1249 du 11 decembre 1991, 

Decrele: 

TITRE I" 

LE COMITE INTERMINISTERIEL DE LA MER 
Art. 1". - Le comite interministeriel de lamer est charge de 

deliberer sur la politique du Gouvemement dans le domaine de 
la mer sous ses divers aspects nationaux et intemationaux et de 
fixer les orientations de !'action gouvemementale dans tous les 
domaines de l'activite maritime, notamment en matiere d'utili­
sation de l'espace, de protection du milieu, de mise en valeur et 
de gestion durable des ressources de la mer, de son sol, de son 
sous-sol et du littoral maritime. 

11 peut connaitre des projets d'actes intemationaux cl commu­
mmtaices ayant une incidence sur Ja politique maritime. 

Art. 2. - Ce comite, preside par le Premier tninistre, reunit 
le ministre de l'economie, le ministre des affaires etrangeres. le 
rninistre de la defense, le ministre de I' industrie, le minislre de 
l'environnement, le ministre charge de I'outre-nier, le ministre 
charge du budget, le minislre charge de 1' equipement et des 
transports, le ministre charge des collectivites locales, le 
ministre charge de la peche, le ministre charge du tourisme, le 
ministre charge de I' amenagement du territoite, le ministre 
charge de la recherche et, en tant que de besoin, Jes autres 
membres du Gouvernement. 

Son secretariat est assure par le secretariat general du Gou­
vemement. 

TITRE II 

LE SECRETARIAT GENERAL DE LAMER 
Art. 3. - II est cree, sous l'autorite du Premier ministre, un 

secretariat general de la mer. 
Le secretaire general de la mer est nomme par decret en 

conseil des ministres. II participe aux reunions du comite inter­
ministerie1 de la mer. 

Le secretaire general de la mer est assiste d'un secretaire 
general adjoint, qui est nomme par arrete du Premier ministre, 
sur proposition du ministre charge de la defense. 

Art. 4. - Le secretariat general de la mer est charge des 
attributions suivantes : 

I. - II prepare Jes deliberations du comite interministerie1 de 
Ja mer et veille a l'execution des decisions prises; 

Il anirne et coordonne les travaux d'elaboration de la poli­
tique du Gouvemement en matiere maritime. D propose les 
decisions qui en decoulent et s'assure de la mise en a:uvre de la 
politique arretee. 

11. - 11 exerce une mission de controle, d'evaluation et de 
prospective en matiere de polilique maritime ; 

II participe, pour cc qui interesse les activites maritimes, aux 
travaux du commissariat general du Plan ; 

11 est associe a !'elaboration des politiques publiques concer­
nant la mer et le littoral ; 

En liaison avec Jes ministeres interesses, ii assure la coordi­
nation des eludes sur J'evolution de la politique maritime; 

II esl represente par son secretaire general au conse.il de 
direction du Fonds de developpement economique et social et 
participe aux travaux des instances et comites qui connaissent 
des problemes maritimes. 

III. - Sous l'autorite directe du Premier ministre, et en liai­
son avec les ministeres et organisrnes competents, le secretariat 
general de la mer veille a !'echelon central a la coordination des 
actions de 1'Etat en mer. II etudie et propose les mesures qui 
tendenl a ameliorer l'efficacite de ces actions. 

Le secretaire general de la mer anime et coordonne, sous 
l'autorite du Premier ministre, l'action des prefets marilimes 
dans l'exercice des attributions qu'ils ticnnent du decret du 
9 mars 1978 susvise ainsi que celle des delegues du Gouveme­
ment cxcryant Jes memes attributions outre-mer ; 

II participe aux actions generates d'information relatives a la 
securite en mer. 

IV. - ll assure la coordination du suivi des textes relatifs a 
la mer et en propose Jes adaptations necessaires, compte tenu de 
revolution du droit international et communautaire en cette 
matiere. 

V. - II etablit chaque annee un rapport au Premier ministre 
sur la politique maritime el sur la coordination des actions de 
l'Etat en mer. 

Art. 5. - Le secretariat general de lamer dispose de person­
nels detaches OU mis a sa disposition par Jes ministeres OU eta­
blissements publics cornpetents en matiere maritime. 

Art. 6. - Le secretaire general de la mer reunit en tanl que 
de besoin sous sa presidence une conference nationale maritime 
comprenant : 

- le chef d'etat-major de la marine ou son representant ; 
- le secretaire general de la defense nationale OU son repre-

sentant; 
- le secretaire general du comite intenninisteriel pour les 

questions de cooperation economique europecnne, ou son 
representant ; 



- le commissaire au Plan ou son representant ; 
- le delegue a l'arnenagernent du territoire et a !'action regio-

nale ou son rcpresentant ; 
- un representant du ministre charge de l'outre-mer; 
- Jes directeurs d'administration centrale ou les dirigeants 

d' etablissements publics, notamment ceux competents en 
matiere de recherche. interesses ou leurs representants. 

Art. 7. - Le decret n° 78-815 du 2 aoOt 1978 modifie por­
tant creation du comite intenninistericl de la mer et de la mis­
sion intenninisterielle de la mer est abroge. 

Art. 8. - Le secretariat general de la mer se substitue a la 
mission intenninistcrielle de la mer dans tous lcs te)(tes regle­
mentaires oii. ii est fail mention de eel organisme. 

Art. 9. - Le Premier ministre, le rninistre de !'education 
nationale, de l'enseignement superieur et de la rccherche, le 
ministre de la defense, le ministre de l' equipement, du loge­
ment, des transports et du tourisme, le ministre des affaircs 
etrangeres, le ministrc de l'economie et des finances, le rninistre 
de l'environnement, le ministre de l'industrie, de la poste et des 
telecommunications, le ministre de !'agriculture. de la peche et 
de l'alimentalion, le ministre de la fonction publique. de la 
refonne de l'Etat et de la decentralisation, le ministre delegue a 
l'outre-mer, le ministre delegue au budget, porte-parole du Gou­
vemement. le secrctairc d'Etat ii la recherche et le secretaire 
d'Etat aux transports sont charges de l'e)(eculion du present 
dccret, qui sera publie au Journal officiel de la Republique fran­
r;aise. 

Fait a Paris, le 22 novernbre 1995. 
JACQUES CmRAC 

Par le President de la Republique : 

Le Premier ministre, 
ALAIN JUPPE 

Le ministre de ] 'education nationale, 
de l'enseignement superieur et de la recherche, 

fRAN<:OIS BA YROU 


